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SEANCE N° 02  DU 12 MAI 2026 
73 questions, numérotées 2026-9 à 2026-81 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

TRANSPORTS URBAINS ET SCOLAIRES 
TARIFS A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2026 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : José COLLADO (La Ferté Macé), Jacques FORTIS (Briouze), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge), Stéphan GRAVELAT (Les 
Monts d’Andaine), Gilles RABACHE (Caligny), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Betty GUÉRIN (La Ferrière aux Etangs), Tâm NGUYEN 
(Flers), Thierry AUBIN (Messei), Agathe VERGER (Flers), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Marie LENGLINÉ (Aubusson), Bruno AUVRAY 
(Le Grais), Gilles PETIT (Athis Val de Rouvre) et Jacky LECOQ (La Coulonche). 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra 

TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny SUZANNE (Berjou), Véronique NOËL (Briouze), Xavier DE SAINT 
POL (Cahan), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Daniel BIGEON 
(Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), Yvon FRÉMONT, Antigone 
GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François BRISSET, Armelline 
SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges 
LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, Valérie GAUTRIN, Luca PEYRELADE, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY et Lori HELLOCO (Flers), 
Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), Jérémy DUVAL (Landigou), Hervé 
GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), 
Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER 
(Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE (Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, Richard PICOT, Sophie 
LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BISSON (La 
Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN (Le Grais), Pierre 
ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Claude PELOUIN (Lonlay le Tesson), 
Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault 
GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent BOUQUEY (Saint Paul), 
Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie 
LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie) et Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Alexandra TERTRE Sandrine DESTAIS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Annette HAMMELIN 

 Jérôme PALLIGEN 

 Leïla HARDY 

 Lori HELLOCO 

 Gilles PETIT 

 Betty GUERIN 

 Jérémy PREVOST 

 Gaëlle PIOLINE 

Ensemble de la séance 

 
Excusées : Antigone GEORGALAS et Isabelle RENAULT (ensemble de la séance) 
 
Absents : Daniel BIGEON, Michel LEROYER et Antoine GERARD (ensemble de la séance) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2026-9 à 2026-81 68 72 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

06.05.2026 19 H 35 Véronique NOËL 21 H 25 19.05.2026 19.05.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 02 12.05.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

69 2026-77 

 

OBJET 
TRANSPORTS URBAINS ET SCOLAIRES – TARIFS A COMPTER DU  
1ER SEPTEMBRE 2026 

 

BP/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
I - Rappel du cadre général 

 
 

1- Transport urbain et transport à la demande 
 
 

Par délibération n° 2024-1156 du 27 juin 2024, le Conseil Communautaire a 
désigné la société Transdev Normandie en qualité de Délégataire de Service Public des transports 
urbains (lignes urbaines, transport à la demande, court-voiturage, location V.A.E,…), à compter du 
1er septembre 2024 jusqu’au 31 août 2029. 

 
 

2- Transports scolaires 
 
 

Par délibération précédente de ce jour, le Conseil Communautaire a autorisé 
Monsieur le Président à signer les marchés pour l’exploitation des transports scolaires 
communautaires. Ce marché est un accord cadre à bons de commande passé selon la procédure 
d’appel d’offres ouvert. Il est conclu pour une période initiale d’un an, il est susceptible d’être reconduit 
trois fois sans que sa durée totale puisse excéder quatre ans.  

 
 

Par décision de la Commission d’Appel d’Offres du 11 mars 2026, la société 
Transdev Normandie Interurbain a été retenue pour les lots 1, 2, 4, 5 et 7 (transport collectif de 
classe), la société Piel Autocars pour le lot 3 et la société Gougeul pour le lot 6. 

 
 

La présente délibération porte sur les tarifs, d’une part des transports urbains et 
d’autre part des transports scolaires. 

 
 

II Tarification applicable à compter du 1er septembre 2026  
 
 

Par délibération n° 2025-1453 du 25 juin 2025, le Conseil Communautaire a adopté sa 
nouvelle tarification des transports urbains et des transports scolaires applicable au 1er septembre 
2025. 
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Il vous est proposé de maintenir les tarifs existants à compter du 1er septembre 2026 
tels que définis ci-après : 

 

Titres de 
transport 

Description du titre 
Tarifs au  

1er septembre 
2025 

Proposition 
tarifaire à 

compter du 
1er septembre 

2026 

Ticket à l’unité Tout public  
(sauf passager covoiturage Karos) 

1,10 €/ticket 1,10 €/ticket 

Ticket à l’unité 
Ticket passager  du service de 

covoiturage Karos 0,5 €/ticket 0,50 €/ticket 

Carte 10 
voyages Tout public 

8 € les 10 
voyages 

8 € les 10 
voyages 

Carte Campus 
(secondaires) 

Abonnement annuel illimité sur le 
temps scolaire. Donne accès aux 
circuits scolaires et au transport 
urbain (hors TAD) tous les jours 

scolaires sauf le mercredi après-midi 
et le samedi, aux usagers inscrits 

dans un établissement scolaire sous 
contrat avec l'Education Nationale. 

100 €/an 100 €/an 

Carte Campus 
(primaires) 

Abonnement annuel illimité sur le 
temps scolaire. Donne accès aux 
circuits scolaires et au transport 
urbain (hors TAD) tous les jours 

scolaires sauf le mercredi après-midi 
et le samedi, aux usagers inscrits 

dans un établissement scolaire sous 
contrat avec l'Education Nationale. 

50 €/an 50 €/an 

Carte Sésame 
Abonnement mensuel ou annuel 

illimité. Donne accès à tout le réseau 
NEMUS, y compris TAD 

18 €/mois ou 
180 €/an  
(12 mois 

glissants) 

18 €/mois ou 
180 €/an  
(12 mois 

glissants) 

Billet Collectif  

Groupe de 10 personnes et plus. 
Libre circulation sur le réseau urbain 
NEMUS (Lignes 1-2-3). Réservé aux 

établissements scolaires et 
associations sur autorisation de  

Flers Agglo. 

22 € (aller-
retour) 

22 € (aller-
retour) 

11 € (aller) 11 € (aller) 

 
 

La Journée du transport public a pour vocation de sensibiliser le grand public aux 
atouts du transport en commun. Depuis sa création en France en 2007, elle se déroule, chaque 
année, dans le cadre de la Semaine européenne de la mobilité.  

 

Tarif Journée du transport 
public 1 € (libre circulation sur les lignes urbaines 1, 2 et 3) 

 
 



 
Il vous est proposé également de reconduire la tarification sociale basée sur 

l’analyse du Quotient Familial de la Caisse d’Allocation Familiale (C.A.F.). 
 
Ce quotient calculé sur le revenu des ménages permet les réductions suivantes : 

 

QF CAF <= 250 € 250 € < QF CAF <= 450 € 450 € < QF CAF <= 650 € QF CAF > 650 € 

90 % de réduction 75 % de réduction 50 % de réduction Plein tarif 

Carte Campus (secondaires) 

10 €/an 25 €/an 50 €/an 100 €/an 

Carte Campus (primaires) 

5 €/an 12,5 €/an 25 €/an 50 €/an 

Carte Sésame 

1,8 €/mois 4,5 €/mois 9 €/mois 18 €/mois 

18 €/an 45 €/an 90 €/an 180 €/an 

 
N.B. : le justificatif de quotient familial (moins de 3 mois) fourni pour obtenir une réduction 

tarifaire doit mentionner le nom des enfants bénéficiaires ainsi que leurs dates de naissance. En 
l’absence de ces éléments, le justificatif CAF ne pourra pas être pris en compte pour délivrer une 
tarification sociale à destination des mineurs. 

 
Tarif des cartes : 
 

Titre 
Tarif au  

1er septembre 2025 

Proposition tarifaire à 
compter du  

1er septembre 2026 

Carte anonyme (carte 10 voyages, abonnements) 5 € 5 € 
Carte nominative (carte 10 voyages, abonnements) gratuité gratuité 
Duplicata carte nominative (dégradation, perte, …) 20 € 20 € 

 
Il convient de préciser que ces tarifs s’entendent T.T.C. Les cartes nominatives d’un 

âge supérieur à 5 ans pourront être remplacées gratuitement en cas de dysfonctionnement 
avéré. 

 
Service de location de Vélos à Assistance Electrique Némus : 

 
Il vous est proposé de créer un nouveau tarif pour des locations sur un an non 

reconductible et de maintenir les autres tarifs  
 

 Nouvelles tarifications  
 

Location VAE 

Location 1 an 250 € 

Location Vélo cargo 

Location 1 an 320 € 

Location remorque 

Location 1 an 80 € 

Location Vélo Longtail 

Location 1 an 300 € 

Location Siège Bébé 

Location 1 an 25 € 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

12.05.2026 2026-77 7.10  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

 Maintien des tarifs existants  
 
 

Titre 
Tarif au  

1er septembre 2025 

Proposition tarifaire à compter 
du 

1er septembre 2026 

Location VAE 

Location 1 mois 30 € 30 € 

Location 3 mois  80 € 80 € 

Location 6 mois 150 € 150 € 

Dépôt de garantie 500 € 500 € 

Location Vélo cargo 

Location 1 mois 50 € 50 € 

Location 3 mois  100 € 100 € 

Location 6 mois 175 € 175 € 

Dépôt de garantie 1 500 € 1 500 € 

Location Remorque 

Location 1 mois 10 € 10 € 

Location 3 mois  25 € 25 € 

Location 6 mois 50 € 50 € 

Dépôt de garantie 150 € 150 € 

Pénalité de retard journalière 
(restitution du VAE, vélo cargo, 
remorque) 

10 € 10 € 

Location Vélo Longtail 

Location 1 mois 40 € 40 € 

Location 3 mois  90 € 90 € 

Location 6 mois 160 € 160 € 

Dépôt de garantie 1 000 € 1 000 € 

Location Siège Bébé 

Location 1 mois 5 € 5 € 

Location 3 mois  10 € 10 € 

Location 6 mois 15 € 15 € 

Dépôt de garantie 35 € 35 € 

 
 
 
 
 



Service de location VAE et 
remorque  

Tarif  PERIODE HIVER à 
compter du  

1er septembre 2025 
(du 1er novembre au 28 

février) 

Tarif  PERIODE HIVER à 
compter du  

1er septembre 2026 
(du 1er novembre au 28 

février) 

Location VAE 

Location 1 mois 15 € 15 € 

Location 3 mois  40 € 40 € 

Location Vélo cargo 

Location 1 mois 25 € 25 € 

Location 3 mois  50 € 50 € 

Location Remorque 

Location 1 mois 5 € 5 € 

Location 3 mois  12.50 € 12.50 € 

Location Vélo Longtail 

Location 1 mois 20 € 20 € 

Location 3 mois  45 € 45 € 

Location Siège Bébé 

Location 1 mois 2 € 2 € 

Location 3 mois  5 € 5 € 

 
Cette tarification est applicable à tout contrat de location souscrit exclusivement 

pendant cette période. Par conséquent, les contrats de location à cheval entre la période hiver et la 
période été relèveront de la tarification été.  

 
Dans les conditions générales de vente et d’utilisation du service de location de VAE 

Némus, il est précisé que le loueur s’engage à prendre à sa charge les frais de remise en état du 
VAE. Les remises en état seront réalisées par l’atelier AB Cyclette, sous-traitant de Transdev 
Normandie. 

 
 

III - Précisions 
 

III. 1 - Transports scolaires  
 

● En cas de garde alternée, si les 2 parents sont domiciliés sur le territoire de 
Flers Agglo, il est procédé à la délivrance d’une seule carte de transport scolaire. Si l’un des parents 
est domicilié sur Flers Agglo et l’autre en dehors de Flers Agglo, il est procédé à la délivrance d’une 
carte de transport scolaire Flers Agglo et d’une carte de transport scolaire Région Normandie, soit  
2 titres payants. 

 
● En cas d’utilisation d’un service de transport géré par la Région (ex : lignes 

interurbaines, circuits scolaires, …) puis d’un service de transport géré par Flers Agglo (lignes 
urbaines, circuits scolaires, …), l’usager aura obligation de s’acquitter d’un titre de transport régional 
et d’un titre de transport Flers Agglo, soit 2 titres payants. 
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III. 2 - Transports urbains  
 

● Gratuité pour les enfants inférieurs à 5 ans accompagnés d’un adulte. 

● Correspondance entre les lignes urbaines limitée à 1 heure. 
 
Les conditions de remboursement des cartes Campus sont définis comme suit :  
 
 aucun remboursement après le 1er mars,  

 
 les demandes de remboursement avant le 1er mars se feront sur la base du prorata du 

nombre de mois écoulé (x/10ème de mois restants) 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
ADOPTER la tarification à compter du 1er septembre 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Jérémy PRÉVOST 

 

 




